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www.mfr-st-florent.com 

Formation par alternance 
À ST FLORENT DES BOIS 

Commerce spécialisé : BAC PRO Technicien Conseil Vente en Animalerie, BTSA Technico-Commercial Animaux d’Elevage et de Compagnie 

BAC PRO Technicien Conseil Vente Univers Jardinerie, BTSA Technico-Commercial Jardins et Végétaux d’Ornement 
Attestation de Connaissances pour les Animaux de Compagnie d’Espèces Domestiques 

Services aux Personnes : BAC PRO Services Aux Personnes et Aux Territoires 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

* : LES OPCO prennent en charge une partie des repas et des nuitées /** : LES OPCO ont pour mission d’assurer le financement des contrats d’apprentissage selon les niveaux de prise en charge fixés par les branches professionnelles     
 

 

 

STATUT SCOLAIRE 

10 mois  Arrhes Tarif 
Cotisation 

Association 
Sous-total TOTAL 

Appartement et repas 60 € 2 046 € 8 € 2 054 € 2 054 € 

Appartement sans 
repas 

60 €   8 € 8 € 8 € 

Sans appartement et 
repas 

60 €   8 € 8 € 8 € 

Externe  60 € 480 € 8 € 488 € 488 € 
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* : LES OPCO prennent en charge une partie des repas et des nuitées /** : LES OPCO ont pour mission d’assurer le financement des contrats d’apprentissage selon les niveaux de prise en charge fixés par les branches 

STATUT APPRENTI 

10 mois  Arrhes 
Cotisation 

Association 

Hébergement 
après déduction 

OPCO* 

Repas après 
déduction 

OPCO* 

Prise en 
charge  
totale 

OPCO** 

TOTAL 

Appartement et 
repas 

60 € 8 € 1 200 € 456 € 510 € 1 664 € 

Appartement sans 
repas 

60 € 8 € 1 200 € 
  

306 € 1 208 € 

Appartement et 
repas  

60 € 8 €   456 € 204 € 464 € 

Externe  60 € 8 €       8 € 


